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 Résumé 
 La présente note contient des renseignements sur la troisième prolongation d’un 
an du programme de pays pour le Liban. 

 Conformément aux procédures établies, est approuvée par le Directeur exécutif 
la première prolongation d’un an d’un programme de pays, les demandes concernant 
une deuxième prolongation ou une prolongation de deux ans devant être soumises au 
Conseil d’administration pour approbation. 

 Le Conseil d’administration voudra peut-être approuver la troisième 
prolongation d’un an du programme de pays pour le Liban, telle qu’elle est présentée 
dans le tableau ci-joint. 
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Prolongation des programmes de pays devant être soumise au Conseil d’administration  
pour approbation 

 
 

Prolongation Motifs et explications Pays Période sur 
laquelle 
portait le 
programme à 
l’origine 

Période de 
prolongation 
approuvée 

Période  
de la nouvelle 
prolongation 
proposée 

Prolongation 
exceptionnelle pour 
une troisième 
année 

Harmonisation à l’échelle du 
système des Nations Unies 

Évolution politique du pays Questions diverses 

Liban 2002-2006 2007-2008 2009 X Par souci 
d’harmonisation, 
outre le FNUAP, le 
PNUD et l’UNICEF 
demandent également 
une nouvelle 
prolongation d’un an 
de leurs programmes 
de pays pour le Liban. 
Le nouveau PNUAD 
sera établi pour la 
période 2010-2014. 

La persistance des tensions et de 
la situation conflictuelle entre 
l’opposition et le Gouvernement 
s’est traduite, en mai 2008, par 
des affrontements armés et une 
situation d’insécurité dans la 
capitale, Beyrouth, et dans 
d’autres parties du pays. Si les 
perspectives d’un accord 
politique à court terme sont 
bonnes, cette situation a 
également mis en lumière la 
fragilité et l’instabilité du climat 
politique. Pour cette raison, il 
n’a pas été possible de mener à 
bien dans les délais l’exécution 
du PNUAD et la formulation du 
nouveau programme de pays et 
le processus d’approbation et de 
consultation du Gouvernement a 
été ralenti. L’équipe de pays des 
Nations Unies et les organismes 
membres du Comité exécutif du 
GNUD demandent donc une 
prolongation exceptionnelle pour 
une troisième année du 
programme de pays en cours. 

Les tensions sociales 
et politiques ainsi 
que la situation 
précaire en matière 
de sécurité, 
observées depuis 
2005, ont ralenti le 
processus de 
programmation au 
Liban. Avec quelques 
modifications 
mineures, le 
programme actuel 
d’aide au Liban offre 
un cadre approprié 
pour les projets 
bénéficiant de 
l’appui du FNUAP 
jusqu’à la fin de 
2009. 

 

 

 


